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TREIZIEME SE'@_!ON ORDINAIIIB DU COHITE COJISULTATIF 
SUR LES qumsTIONS BUDGETAIRES J!,"T. FINANCIERES 

TEHUE DU Vlll<TDREDI 17 DECEMBRE AU 

JEUDI 23 DECEMBRE 1971 

l; La treizieme sossion ordinaire du Cor.li te Consul tat if sUJ:• lcs 
questions budgetaires et financieres · s 1 est ouverto a l' Africa Hall lo 

vcnd.redi 17 decembre 1971 a 16 h. 30. 

' Le Comi te avait discute los points 1 a 11 inscri ts a son cJ:>fu:o . 
du j our lorsqu 1 il s 1 eta.it re uni au mois de d<'.icembre :a .is il n 1 a pu :.'.'ai:co 

'do recomma.ndations pertinontes fermes que lors de la continuation do la 
Sossion en Fevrier. Le rapport de Mr. Adu, soit le point 12, n'ayant 6t6 
disponible que de la promierci semaine de fevrier, ·le Comite ne 1 1n o:<:2l!li,.:. 
ne que durant l;;i. contirrnation do la Session; 

2: 
., 

Etaient pre son. s los. membres .sui van ts a la reprise de la Session i 

2) Nigeria 

3) Egypte 

4) Senegal 

5) Somalis 

6) Burt1ti·ii 

7) Zambia 

8) Ouganda 

• .. ~ 

... 
~ .. 

Rapporteur 

M,'B,O. Semega.-Janneh, Haut-Cor.1r.1issaii'o 
de Gambie a Londres 

: M.E. Olu Sanu-Ambassadeur du H:i:c;6ria; 
Addis Abebc\ 
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3. Lo presidont a prononoe u:ne· o,ourte alloo~tioi;i. do bienV()l1UC a 
l' intention dos membros du Corni te. Il a declai·6 g_ue le Comi te devait une 
fois de plus examiner, entre autres, lo prcjet de budget du Secretariat 
General do 1 1 0UA pour 1 1oxercioe financier 1972/73 et f~ire des recom
rnanclations pertinent<ls au Consoil des Ministres g_ui, tiendra sa session 
budgetaire en fevrier 1972. Lo president a ospere g_ue los deliborritio:!s , 
du Comite se deroulGraiont dans le rneme esprit do collaboration g_uo )a'-" lo 
riassG. 

1+; Le Secretaire General adjoint charge des g_uestions ,,.clmi11iotra-
tivGs et financieres ri so.uhai te lri bi on venue aux m~mbres clu Cerni te;, riu 
nom du Secretaire Giin6ral Administrati.f. Il a 
du D6partemen t cle 1 1 administration etai t a la 
afin cle 1 1 aider clans sos travau:x, 

5; Le Comito a decide de so reunir 

de loh a 13h 

de 15h .a 19h 

declare que 
I 

disposition 

ct .10 tenir des seances d.e nui t en cas cle niicessi te, 

le personnel 

du Comite 

6; Le Comite a adopte ensuite le pro jet cl 1·ordre du jour suivant, 
(doc.FBM/l/XIII) tel g_uo soumis par le Secreta:ciat 

ORDRE DU ·JOUR 

l; Al locution d 1 ouverture du I'resiclent du Cami te Consul tatif; , 
2; Declaration clu Secretaire General Aclministratif, 
3. (a) Organiss;bion des travaux; 

(b) Acl~ption c'to 1 1 or<ire du jour, 
4. .Rapport du Socr~taire General Aclministratif sur la mise en 

oeuvre de la cl6cision C~/Dec,136. (XVI) du Conseil des Minis"v1·os 
(FBM/ 3/Xrrr); 
Examen clu Rapport financier pour 1 1 exercice 1970/71 (FliM/ 4/X:III); 

I • Examen du Rapport des Verificateurs 
financiere cle l'OUA pour l'exercice 
du Secretairo General, sur le rapport 

aux comptes sur la gostion 
1970/71 et des commentairos 

(FBl\1/5/XII) et(~Bfl!/6/XIII) 

... / .. ~ 
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Contributions des Etats membres au budget a:e l'OUA (FBM/7/XIII) 

Subvention a clos .organisations afrioaines : 

(a) Consoil Superieur du Sport Afrioain (FB!ll/8/XIII); 

(b) Association internationaie pour le developpement de lo. docu

mentation cles biblio.theques et. dos archives on Afriquo 

(FBM/9/XIII) 

9: Rapport financier .de la Commission de med:iation, de ooncilio.tion 

et c1 arbi t~age (1!'BM/io/XIII) 

10; ' Proposition pour pay(3r des gratifications au Secretaire Gouoral; 

aux Secretairos Generaux Adjoints, aux Pr.esident et Vice-?rssiclonts 

de la Commission de mediation, de oonoiliation et C.' arbitrr,c;o 

( FBM/11/XIII); 

11; Examen du projet do programme et de budget pour 1 1 exercioe finan

cier allant du ler juin 1972 au 31 mai 1973 (CM/4I4/Rov:1); 

I 

12; Revision de la .structure du Secretariat General ,de 1 1 Organisation -

de. 1 1 Unite Jlirioaine, examen du Rapport Adu 

13. Questions divorses 

7; Un membre du Comi t8 a souleve.' la question du memorandum du personnel 

do l 1 0UA qui a ete distribue 'aux membres du Comite avant la reunion: Co 

memorandum adresse au Comite sous le oouver,t du Secretaire General AilBinis

tratif comporte des propositions de nature a ameliorer les conditions de 
, 

service du personnel; Lo Secre.taire General Adjoint a informs le Cami to. 

qu 1il' appuiee_n principe le memorandum et a demands qu:':i.l soit. inscrit 

comme point 12 a 1 1 ordro du j.ou:r. Le Comi te a accepte mais a in~iste pour 

que le .Secretaire General Adjoint presente par ocrit ses ·observations sur 

"lo memorandum avant de 1 1 examiner. Le Secretaire General Adjo~nt a do11116 

son accord. et le memorandum a ete inscri t a l' ordr.e du jeur. 

Rapport du Secretaire General Administratif sur la miso on 
' 

oeuvre do ln decision OM/Deo;l:36 (XVI) du Conseil 

dos. l'!inistres FBM/3/XIII 0t FBM/3/XIII/Add. l 

8~ Le Secre:tiariat a presents le dooument.; Il a declare§ que lo clooumont 

principal decrivait les mesu:res prises par :).e Secretariat pour mettro on 

oeuvre 'la decision du Oonseil a laquelle il est fai t reference ci-clossus 
I . . 

at que l' o.dditif portai t sur celle.s que. le Secretariat General envisaco 

.. -./ ... 
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p011T.' ameliorer le mecanisrr ·· ..... · ratif de 1 1 Organisation. le SocretD.J:iat 
a e:x:plique CJ.Ue le Siege a demands .aux b~eaux regionaux dans que1lo ElOSure 
los decision.s du Conscil dos Ministres avaient ete appliquees mais, q_uc 
touteS les reponses n I etaient paS encore parVOnUOS. 

Il a espere ci:uc cela ne tarderai t pas et que, suite a certainos 
mcsures appliquees par lo Secretariat General, la gestion financierc do· co 
dornier et des bureaux regionaux sera amelioreo sous pou. Le Secre!tariat 
a invite le Comite Consu.l~atif a prrndre acte du rapport. 

9: Le Comite a decide de discuter du rapport page par page. Lo.s 
points les plus saillants des debats sont entre autres les suivants : 

(a) Un membro du Comi te a estime que les oarences releveos par 'le 
'Conseil dos verifioateurs aux oomptes dans la gestion dos 
fonds de 1 10rganisation par le Secretariat General et par 
ses bureaux regionaux durant 1 1 e:x:ercice financier 1969/70 

etaier,.t duos a 1 1 absence de controls financier satisfaisant; 
a un Regloment financier et a Reglomont et Statut du pc1•sonnel 
incomplet s; 

Le .Secretariat a aaeure que des sancti.ons disciplinaircs ont 
ete prises a l'oncontre do tous les fcnctionnaires qui avaiont 
note le Regloment finanoier et le Reglement et Sta tut clu poi·sonnel, 

' oo~me il resscrt des documents scumis au'Comite. Le Secretariat 
a applique que ces deux Reglemonts sont satisfaisa...'lts fo11da
ment?lem9nt mais ci.u'ils peuvent oomme tousles reglemonts ct· 
statuts, .f.-:;ro amendes en cas de necessite. 

Le Secretariat explique en ,outre ci.ue le systeme comptable dos 
deu:x: principaux bureaux regionaux, celui de Lagos et colJ.li 
de Dar-es-Salaam sera bientot ameliore grace au recrutericnt 

' de deux controleurs financie.rs et au relevement du niveau 
des effootifs de la division des finances. 

b) Un membre du Comite declare que si le controleur financier et 
les hauts 'fonctionnaires du departement de 1 1administration 
du Siege a Addis Abeba se rendaient frequemment dans les 
bureaux rogionaux' !;'"<.:~ permettrai t de conseil ler le porsonnel 

' de ces bureaux sur les systemes comptables efficaces: 

• t ./-.., o,• 
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Le Secretariat repond que de telles visi tes ont lieu clans los 

limites dictees par la politique d 1austerite economiquo. 

c) Il est acri t au paragraphe 8 ·du rappco:::-t du Secretaire Gener::d 

Administratif g_ue "les previsions inexactes sont dues on parti

culier a l' insuffisance du personnel tailt ~ur le plan g_uanti

tatif g_uo g_uo.li tat if". Ceci a soul<?ve de nombreuses cri tig_tcos 

sur le moclo do recrutement du personnel de 1 1 OUA. Le Sacre-
' 

tariat a expli.g_ue au 'comite la procedure appliqueo actuollo-

ment. Le Comit8 de recrutement du Secretariat General o. tm 

' 
role consulto.tif aupres du Secretaire General Administratif 

comine le prevoit le· Reglement et Statut du personnel; Le 

Comite a domande la ~aison pour laquelle des fonctionnairos 

incompetents sent recrutes et s'il ne serait pas souhaitablo 

d 1 eliminer do telles personnes. Le Comito a estime qu'il 

.serai t pre:Berable g_ue lo recrutement du personnel de 1 1 OUA 

depende d'un organe independant; Le Secretariat a expliciuo 

au Comite lo mode de fonctionn~ment du Comite de recrutomont 

et de promotion de 1 1 OUA et a ajoute que le Conseil dos l'linistres 

etait deja saisi de cette question et g_u 1il a. deoide quo \Los 

dispositions pertinentes de .la Chn:rte de l'OUA demeuraiont 

valables; 

d) Le Cami te a d.isoute lor>.guement des instructions emanant du 
• 

·Secretairo General Administratif sur les indemni tes pom· voyage. 

et transport do bagages dos fonctionnaires ~ 1.1 OUA a 1 1 occasion 

de 1 1 engagoment initial, de con,;e dans les foyers, de, transfort 

au· de cessation de service. 

Le Comite a demo.nde instamment au Secretariat de s 1 ass1D.'or ciuo le 
' 

Reglement financ'ier ot le Reglemen:t et Statut du personnel soient 

scrupuleusoment respectes. 

e) Un membre du Comite a. demande au Secretariat d 1explig_uor la 

prooedure pormottant d 1 obtenir des fonds provenant de souroos 

extra-afrioainos. Le Sooretaire oxecutif de la CSTR/OUA; 

Lagos a de.olare que son bureau recherchai t de tell.es aiclos pour 

des projets specifiques soumis par les Etats membros do l' O!JA;, 

Lorsg_u'un _clonateur estime g_u'un proje.t est utile, il verso los 

fonds. qirectoment a 1 1Etat membre interesse et non pas au 
' 

compte du bureau de la CSTR. Le Sooretaire exeoutif a informe, 

le Comite quo 1 1aide exterieure obtenue par son bureau on 
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en favour des Eta ts membres de 1 1 OUA est exposes en detail 
~ . 

dans le ri:q;i.port· du Conseil des verifioateurs aux oompvos. 

f) Le Comite a emis de vives oritiquos a l'egc.rd du Seoretairo 

exeoutif clu Jlilroau de 1 1 OUA a lfo1r-York a cause des depassomonts 

importants offeotues par son B\U'eau ~~ du refus· apparent do 

reponclre' a une demands d I e:x;plications/Sooretariat. DtU'ant le; 

continuation ;de la 13eme Session Ordinaire, le Secretariat a 

informe lo Comite qu 1 il a re9u, 1me reponse .du Seoretairo oxooutif 

et que l<'is irregularites financieros avaiei.t et.!i· rectifi6os, 

10; Le Comite a pris aote des mesures oitees dmis le rapport du Sooro

taire General Admini·stratif a propos de la mise en oeuvre de la decision du 

Conseil des Ministres: 

11; Examen du rapport financiex pour 1 1 exercioe 1970/71 (FBi\i/4(XIIIJ 

Le Secretariat a 'presents le dooum'ent et en a fait le resume: Lo 

Comite Consultatif a adopts le rapport: 

12; Examen du rapport des verificateurs aux oomptes sur la gostio1i 

finanoiere pour 1 1 exeroiue 1970/71 et des o.ommentai:-~s du Soc±e

tariat General ot des bureaux refii·onaux sur le rapport 

FBM/5/(XIII) e.t. (FBM/6/(XIII), 

Au cours de la discussion du paragraph0 6 de ce rapport, lo 

Secretair:e ·executif du bureau de ;La CSTR/OUA,aLagosadeclar~, en reponso 

a une question posse. par la delegation nigeriane que le Nigeria a verse 

au oompte de la CSTfl/OUA, Lagos la somme de 23 :ooo, 74 $.EU represent ant 

les frais de la Sessioi1 oxtraordinaire du Conseil des Ministres tonu a 
Lagos. 
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13. Apropos des autres dettes citees aux alineas (a), (c) et (d) du 
paragraphG 6, lG Secretariat s 1e·st engage· a poursuivre, les contacts avec 
les Etat~ interesses. 

14. Demande d 'explication sur le oas. de 'M. Bassiouny 

Le Comi.te es~ c onvainou que M. Bassiouny' a oompletement qui tte le 
service de l 'Ambassade egyptienne avant d 1 etre reorute par 1 1 OUA. Le 
Comi te a acoepte oe paiement mais a recommande au.Secretariat de prevoir 
dans le Reglement et Statut du personnel une dis.position pour les cas de 
oe genre. 

15. Paragraphe 2), expedition des effets personnels du Dr Muzira a 
l 'occasion de sa cessation de service, 

(a) Le Secret~riat a expliqite qu 'il a applique le paragraphe 9 de 
la Section VI du Reglement et Statut du personnel a savoir: "L'Organisa
tion paie les frais de voyage de tout fonctionnaire et des personnes a sa 
charge entre son pays d' origine et le lieu offiQiel d 'affectation lors. 
de l 'engagement initial et les frais du voya@3 de re tour a la cessation 
de service a condition que le fonctionnaire ait ete nomme pour une 
periode d 'au moins un an et qu 'il ai t a<>compli un an au moins de service 
continu. 11 

Le Dr' Muzira est demeure en poste pendant plus d'une annee et le 
Secretariat a paye le' transport de sos effets personnels g_ui son't ~ompris 
dans l 'expression "frais de voyafS3 "• 

(b) Le Secretariat a reoonnu l'existenoe d'une regle interne qui 
complete, la section oi-dessus du Reglement et Sta tut du personnel,' elle 
prevoit qu'un fonctionnaire doit demeurer au moins deux ans en poste pour 
beneficier de.s privilegE:s accordes au Dr Muzira. Catte regle :i:nterne 
etant plus etroi te que. la section pertinente du Reglement 0t Sta tut du 
personnel, le Secretariat l 'i;. amendee afin de la rendre conforme a la 
disposition du Reglement et Sta tut du personnel. Le Comi te a aooepte les 
~xplioations du Secre.tariat. 
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16. En ce qui est dos explications demandees par les verificateurs aux 

comptes sur le cas de M. Aklilu, le Secretariat a fourni les explications 

reprodui tes ci-'dessous: 

( 1) Il est inexact de dire que M. Akli1-u a per«Ju trois fois des 

avances de salaire durant l'exercics financier 1970/71. 

M. Aklilu a re9u en juin 1970 une avano.e en vue dci. conge oyi 

lui revenai t h1ais les circonstances du travail. l 'ont oblige 

a le renvoyer a decembre 1970 et ensui te a mars 197L C 'e.st 

alors qu 'il a re,mbourse l'avance dont il est question 

(2) En novembre 1970, M. Aklilu a touche une avance de salaire, 

conformement au Reglement en vigueur 

,( 3) Lorsque M. Aklilu a pu prendre son conge en mars 1971, il a 

regu une avance pour cette periode. Il s 'agissai t la. d 'une 

mesure normale puisqu'il avait gagne ce conge. Done,. l'avance 

citee au paragraphe (2) ast la seule touchee par Aklilu 

durant l 1exercioe financier 13n question. 

(4) A propos de la petite caisse, M. Aklilu s 'explique longue

ment et declare que ! 'incident rapporte par le-s verificateurs 

aux comptes a ete provoque p~r un malentendu· qui s'etait 

produi t entre le membre centrafricain du Conseil et lui-meme. 

le Secretariat dee lare que M .. Aklilu s 'est toujours acqui tte 

conscienoieusement de sa t~che. 

le Comi te a estime qu 'il etai t inutile d 'insister sur la question, 

le Secretariat general s 'etant engage a oontroler plus severement le 

travail de oe fonctionnaire. 

17. Paragraphe 26 (c) concernant M. Aina 

le Secretaire executif du bureau de la CSTR/OUA, a Lagos a expliqu~ 

que l 'avance a ete accordee a M. Aina conformement aux d'isposi tions perti

nentes et que M. Aina qui a rea;u tout son salaire en monnaie locah;, soi t 

en livres nigerianes, doi t effectuer le remboursement dans cette' meme 

rnonnaie. 

18. le Comi te a invite le Secretariat a se conformer a la recommandation 

du Conseil des verificateurs aux comptes sur la nec0ssite d'acheter une 

machine a estampiller qui permettra de realiser des economies sur les 

aohats de timbres et d 'en evi ter une utilisation anarchique. 

19. le Gbmi te a pris ac te 

verifioa teurs au :paragraphe 

d 'une obs\)rva~ion fai te par le C.onseil des 

36 (page 20); ou le Conseil releve 1 'hesitation 
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du Secretaire general administratif a lui donne·r acces aux rapports du 

controleur financier. Le Secretariat a explique que ce fut le Comite 

Consultatif lui-meme qui a constate lors de l'une de ~es reunions que les 

verificateurs externes comptaient trop sur le rapport du controleur 

interne au lieu de proceder a une verification indepe.ndante. Le Cerni te 

est convenu qu 'au moment ;OU la tache d0s 'verificateurs .ixternes sera 

facilite0 par leur acces au rapport du controleur intern0, ils sont censes 

proceder a une verification independents, a·fin CJ.US leurs rapports puissant 

etre compares il. ceux du controleur interns. 

20. Le controleur interne a passe en revue l'historique de la section de 

verification interns .du Secretariat general et a :Enforme le Comite. sur ses 
a.t:t:ributions, Le Secretaire general administratif a complete ses explica

tions. informant le Cerni te g_ue le controleur interne e.tait directement 

responsable· devant lui et qu 'il le conseillai t sur la gestion des fonds 

de 1 1 OUA. Tous les cheg_ues sent soumis au controleur interne avant leur 

remi.se., celui-ci n 'enterina:ht. aucun deboursement il. moins qe s 'etre assure 
. ' 

que ce deboursernent est Conforme au reglernent financi8r. Le Comite a 
' ,_ 

demande au Seoretair;:, general administratif de lui sournettr<; un rapport 

financier 'faisant etat entr" autres de la comptabili te du 

Secretariat general de l"OUA et des bureaux regionaux et oe, tous les 

g_uatre mois. Ce rapport doit indig_uer les insuffisances oonstatees par 

.le contr8leur interno au Cours de la p9riode en question~ de m8me que l8s 

rectifit'lations effectuees par le Se6retariat. 

21. Contribution des Etats mombros aux Fonds de l'OUA - FBM/7/XIII 

Le Comite a pri.s actE,,dcs informations oontanues dans oe document et 

est convanu de reoornmandGr au Conseil des ·~!inistres de demander au 

President en exeroice de. la Conference des Cho,fs d 'Etat et de .Gouverne

ment de lancer un appel .invi tant les Eta ts membres qui n 'ont .pas verse 

leu:i~s contributions a s 'en acq_ui tter. 

22. Subventions a des organisations africaines 

(a) Conseil superieur du Sport on Afrique (FBM/8/XIII) 

(b) Association intarnationale pour le develop:pement dG la doou

menta.tion des bibliothequerJ ct des archives en Afrig_ue (FB!4/9/XII1) 

Le Seoretaire .gEineral adjoint charge des questions administrati·ves et 

financieres presents oette question et inforll18 le. Corni te qu 'il a ete porte 

il. sa connaissanoe qu 'une autre demande du Cameroun pour l 'obtention d'une 

subvention en vue de la creation d 'un .Institut des ralaj;ions interhational<>s 
' venai t d 'etr.e regue ot q_u 'e~le sera sournise au Comi te en temps opportun. 
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Le Secretariat prevoi t que d 'autres organisations presenteront des 

demandes avant 'la reunion du Conseil an fevrier. Le C·omi te a decide de 

r:ecommander au Conseil. de~ Ministres l 'approbation d 'une somme globn1e d<0 

120. 000 $EU destinee a couvrir toutes les subventions pour l 'exercice 

financier 1972/73. Il appartiendra ensuita au Secretariat general de 

repartir ce montant. 

23. Proposition pour payer des gratifications au Secretaire general, 

aux secretaires generaux adjcints, au president et. aux v'ica-presidents 

de la Commission de mediation, de conciliation e.t d 'arbitrage 

(FBM/11/XIII) 

(a) Le Secretaire general ad'joint a presente brievement la question 
' 

et. a explique qu'il n'en parlerait pas longuemertt etant donne que le . . 
Comite est deja au courant de cette question. Le Comite Consultatif 

s'etait deja prononce sur la question, declarant qu'il acceptait le prin

cipe que les elus politi,ques de l'OUA ant droit a d"l<;J gratifications de 

fin de service. La Conference des Chefs d 'Etat et do Gouvernement a ete 
\ ' saisie de cette question et l'a renvoyee au Comite Consultatif pour une 

recommandation precise 

\ 

(b) Bn membre du Comi t.e s 'est .refere \"u paragrapha 4 du document 

FBM/11/XIII ou il est eori t que le president et les deux vice-presidents 

de la Oommission de mediation, de conciliation et d 'arbitrage ant regu, a 

le Ur demande expreSSe J· Une 1"gratifica ti on II equi Valent a. deUX ffiOiS de 

sa1aire. Ce membre .a demands au Secretariat de· sou me ttre une preuva 

affirmant catte' declaration. Le Secretariat a soumis au Comite, la partiG 

pe:ctinente de la lett·re ci-apres, .adressee par le president de, la Com

mission de mediation, M. Ocosanya au Secretaire general. 



.• 
•' 

"Monsieur le Secretaire General·~· 

OM/413/Rev:1 

Page 11 

Me referant a notre c·onversation au siege ·du Secretariat general 
le vend:redi 9 octobre et le samedi 10 octobre 1971, j.e vous soumets, res
pectueusement les demandes suivantes: 

( 1) Le versement d 'une gratification aux membres du Bureau sous 
forme de deux mois de trai:tement .an plus do ce qui lour est 
normalement du. Au cas ou le Oonseil des Ministres se 
prononce contre le versement do cette gratification, chaque 
membre du Bureau <iyant re9u une telle gratification devra 
la rembourser. Cette condition d'octroi a ete accepteepar 
le Bureau". 

Le Comi te r.ecommande au Consei1 des Ministres que le Scc·reta1re 
general., les Secretaires · generaux adjoin ts, l 'anoien pri§sident de la 
Commission de Mediati·in. de Conciliation et d 'Arbitrage et ses deux vice
p:r:esidents devraient rocevoir a la cessation de .leurs services aupras de 
l'OUA une gratification dont le montant sera determine par le Oonseil des 
Ministres. Le Comi te a estime .<J.Ue cette question etai t delicate et qu '0lle 
devrai t etre tranches par le Conseil des Ministres. 

24. Le Comi te a reexamin.e le rapport du Conseil dGs :Verificateurs aux 
ooniptes commeni:ant avec la section trai tant. do la comp.tabili te du Comi te 
de Coordination pour la liberation de l 'Afrique, La Comi te a deplore les 

' nombreuses erreurs finanoieres signalees· par les verificateurs. Le 
oomptable du Cerni te de liberation's 'est mgage e tout mettre en oeuvre 
pour eviter que de telles err.eurs se-repetent. 
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25, A oe sujet, le Secreta.ire general a inf~rme le Comite qu 1il avait l'egu une lettre 
du Gouvernement· du Soudan, dans laquelle i1 se plaignait d 'une partie du rapport du 
Conseil des Verificateurs a.ux comptes. 'Cette partie du rapport traite d 1une reponse 
donnee par un des Secretaires executifs adjoin-Gs lo:rnqu' il a e Ge. prie de faire des com
menta.ires sur une coritribu.tion en nature appor·~ee pal' le Soudai1. Le rapport cite le 
Secretaire executif adjoint dans les termes su:i.vants : 

" Le Secretariat (a savoir le Secretaria·h du. Gomi te de liberation a Da.t--es
Salaam) n 1est pas satisfait de la pra.tique selon laquell0 un Etat rnembre a verse ra:r
tiellement sa contribution au Fonds si>ecial 1 en 1'ournissant du materiel sans prendre 
en consideration les besoins du Comite et sans indiquer le prix de chaque article 
fourni. Lors de Sa derniere session le Conseil des Ministres a lance un appel aux 

I 

Etats membres_pour qu 1ils mettent fin a cette pratique ;it il a suggere la constitution 
d 1un Co~ite d 1Achat du Comite de liberation, le premier devl'a a l 1avenir examiner de 
pres· de tels paiements en nature. Ce Comite es·I;. maintenant etabli. Nous ne tollrons 
plus 11ancien sys~eme que represente la methode soudanaise de contributi001 0 

26, · Le Comite _.st convenu que la pra.tique selon laquelle un Etat membre verse sa. con
tribution en nature au Comite cie liberation a e:te approuvee par las instances politiques 
de l1 OUA et qu 1 elle demeure valable" De ce fa.it, le_ Comi te a exprime des doutes quant 
au droit du Secretaire executif adjoint, de faire la declaration sus-mentionnee. 
Le Comite a decide de su.P.Primer cette declaration des comotes--rendus. 

27, Lorsque le Com.i.te est venu. a discuter le rapport. des Verificateurs aux Comptes 
sur le bureau de la. c.s.T.R./OUA a Lagos, le Secretaire general adjoint charge des 
questions administratives et financieres, a bricvementpresente la question et a decla-
re que lorsque le Secretah•e general administratif avai·h soupgonne l' existence de. ceI'
taines irregularites financieres, notamment que certains fonctionnaires du bureau de 
Ia CSTR se livraient a un trafic de devises a.partir des comptes de la CSTR1 il avait 
demande au Ghe:f' des finances et au Contreleu!' financier intern'3 d 1 ouvr.ir une enqu'St.e. 
Leurs rapports ont revele une situation desastreuse a sa.voir, que. M, V.K. Acquah1 alors 
Chef des· ~nances du bureau de la CSTR et les deux Secretaires executif's adjoints'? MM.H.H.-A, 
Razik et Papa Diouf se livraient a des malversations. sans nombre a partir du compte en 
devises de la CSTR. Le S,ecretaj_re ·general a di t combien, il a ete surpris de constater 
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que le rapport du Conseil des verificateurs aux comptes sur le bureau de Lagos men-
' 

tionne - oontrairement aux renseignements dent il disposait - les Iiams de M. A.O. 

Odelola le Secreta.ire exeoutif et celui de sa secrete.ire privee· I~elle ], Obilana, 

.parmi les fonctionnaires se livrant au trafic de devises, 

28. Le Secrete.ire exeoutif du bureau de la CSTR/OUA a Lagos a fa.it une declaration 

qui rejoint ses observations consignees dans le document Cl•l/416/Add.1 Ce dooument con

tient.des remarques detaillees concernant le rapport du Conseil des verificateurs aux 

comptes sur le .bureau de Lagos. n a declare que M0 Nkansah qui a controle la. comptabi-

'' lite de Lagos a ·voulu deliberement tra~ner sen nom dans la boue en l'associant a ceux 

qui se sont livres au trafic de devises. Il a montre a I?lusieurs membres du Cami te.1 des 

regus prouvant que.pour taus les cas sauf un seul, il s 1agissait d 1avances normales 

et que les irregularites qui lui sont imputees ant ete comrtdses par que1qu 1tin d 1autre. 

Les meribres ·du Cami te ayan·b vu ces regus et parcourti le rapport, du ContrCileur financier 

sur cette question en ont deduit que M, Nkansah qui a, contrCile la comptabilite du bureau 

de Lagos a commis de nombreuses erreurs d 1appreciation1 et ant, entierement disculpe le 

Secretaire exeoutif I~. A.O. Odelola et sa secretaire privee Melle Bola Obilana. Cepen

dant1 · plusieurs meinbres ont vivement deplore les malversations de l'ancien Chef des 

finances de Lagos, M. V ,K. Acquah et des deux. Secrete.ires executifs adjoihts, MM. A, 

Razik et Papa Diouf. Le Comi te a blame plus severement M, Acquah parce que les deux 

Seoretaires exeoutifs adjoints n 1auraient pu se ·livrer au:x: dites malversa.tions sans son 

appui total. 

29. Les deux Secreta.ires executifs adjoints du bureau de la CSTR/OUA a Lagos, ont 

pris la pa.role pour expliquer leurs cas au Comite. M. Papa Diouf a declare qu'il avait 

pris une cert~ine somme en devises a.fin de se :r:endre a Cotonou pour acheter des pieces 

de rechange d'une voiture. Il a effectue des achats et a rendu le reste de la somme 

en monnaie locale au comptable de la CSTR. Selon lui, il n 1y avait rien de mal a cette 

procedure. M. Razik quant a lui 1 dans le but de se defendre1 a informe le Comite qu1il 

avait touche une avance de voyage pour acco~plir une mission officielle, a la fin de 

laquelle il a constate que la somme qui· 1ui avai t ete versee,' depa.ssa.it, ses besoins. 

Il a d~ rembourser ce qui en restait en monnaie locale etant dortne que le comptable 
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ne 1 1 avai t pas informs qn 1 n deva:i:t le fa.ire en a.evises" De.ns 1 1 <?nsembJ e7 le Comite 

a accepte leu:rs explications. 

30, A la suite de longues deliberations sur cette question, le 'c::omite a decide ~ 

' 

(1) Que le Secretaire geµeral administratif devra creer un comite discipli

naire _chal•ge de ::irendre des mesures con-~re tout fo11C'tforu1aire du bureau 

de la CSTR/OUA, a Lagos qui se serait rendu coupable de malversations 

finanoieres ; ce comi.te devra faire rappor·b au Comite consultati:f =· les 

mesures appliquees. 

(2) De modifier les parties du rapport du Conseil des verificateurs aux 
-. 

comptes ou des malversations sont imputees a 11. A,O. Odelola et a sa secre-

taire privee, Melle Bola Obilana, de fagon a rendre le rapport conforme 

a la situation enregistree dans le rapport d11 controleur financier in

terne1 telle que definie, dens le rapport de ce dernier• et que le· Comite 

a estime exact, sur la base des preuves dont il dispose'. 

(3) Que le rapport du Contr8leur fina.'lcier sur la comptabilite du Secretariat 

general et des bureaux regionaux, pour 1 1 exercice financier 1970/71 soi't 

accepte en tant que document du Comite et que le Conseil des lilinistres en 

soit saisi. 

(4) Etant donne les depassements incessants pa.r les bureaux sous-regionaux 

de la CSTR a Bangui 1 Ya~unde 1 Niamey et lal1guga (Nairobi), que le Sec~·etaire 

executif devra s 1assurer qu•aucun versement ne sera'effectue au profit 

de ces bureaux avant qu'. 1 ils n'aient presente leur bilan financier. I1 ne 

faut en. aucun cas que leur compte en caisqe depasse leurs depenses tri

mestrielles prevues. En d 1autres termes 1 il ne faut pas leur permet·ore 

d 1 avoir trop d 1argent liquide, 

31. Le Comite a discute la recommandation du Conseil des verificateurs aux comptes 

aux termes de laquelle le bureau de la CSTR/OUA dis!)osant d' i.mporta.n'Ges sommes en 

argent liquide1 il faudrai t a:i:reter partiellement le versemen·~ de subventions a ce 

bureau. Le Comite a rapproche cette recommandation d'm1e i·eccmman.da·tion similaire con-
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tenue dans le rapPort c:lu cc::it!':3leu1' financier 3"': !3<iLm Iaquc-lle J.oo n'.lbvcniions en-

voyees a Lagos ne devraient pas depasser le montant total dtl budget du bureau a.e Lagos 

'et de ses bu.reaux sous-i;egionaux. 

32·, Le Comi te a pris connaissance de l' opinion du Secretaire executif de la' CS'I'R/OUA 

sur cette question. et a recommande que toute demande de subvention adressero par J.e 

bureau de Lagos au Secretariat g€neral soit examinee selcn ses me;ites, 

33, Au cours de sa discussion du rapPort d~s verificateurs aux comptes sur le 

bureau de 1 10UA a Santa Isabel, les ·membres du Comite ont e:x:prime leur inquietude 

face a 1 1 affirmation des verificateurs aux comptes et J.eu rs allegations contre 1a~ 
Papa Diouf·.· 

34. Les verificateurs aux comptes ont aussi emis des critiques a 1 1enoontre du 

Dr. Addoh, le directeur adjoint. de la Commission interafricaine phytosani taire a 
propos de son sejour a Santa Isabel. Ils estiment que la gestion fina.noiere de oe 

bureau par Dr. Addoh a ete mauvaise, Le Comite oonsultatif a ete indigne par ces reve
lations et a fait les reoommandations.suivantes destinees a renforcer celles qui fi

gtlrent au paragraphe 35 : 

( 1) Le Secretaire general administra.tif devrai t ordonner aux fins de mes1u-es 

disciplinaires, une ·enqu'Ste sur toutes les ir1•egularites financieres signa

lees dans le rapport du Conseil des verificateurs 'aux: comptes, irregularites 

imputabies a oertains fonotionnaires de l'OUA. 

(2) Le Secretaire general administratif devrait informer le Conseil des 

Ministres 1 par 1 1entremise du Comite consultatif'1 des enqu"9tes qu'il a 

ordonnees et, le cas echea.nt, des mesures disciplinaires prises. 
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35. Le Conseil des verificateurs aux comptes a fai t etat dans son rapport 
' . I 

sur le bureau de Nairobi, de son 'me11ontentement faoe aux depassemen'ts 

effectues sur certaines rubriques. Le Comi te s ''est declare lui •aussi 

me<lontent et a insists pour que les bureaux de l '·OUA maintiennent- leurs 

depenses dans les limi tes des credits qui leur sent alloues. Les depasse

ments delib1h'es atteignent quelquefois Bo% du budget etabli. 
.. 

36. Le Secretaire general 'adjoint charge des questions administratives 

et finanoieres a fou:rni des explioaUons et a etabli une distinction 

entre deux oas: 

(a) Lorsqu 'un bureau se voi t oblige d' effeotuer des depassements sur 

oertains.postes et realiserdes economies sur d'autres, respeo-

tant aihsi les limites. du 'budget glo'bal' 
(b) Lorsqi.;.'un bureau effeotue des depassements sur le budget total 

vote. 

Le Secretaire general adjoint explique que puisque les previsions 
'' 

budgetaires soumises' par le Seoret~iat font souvent l.' objet de reductions 

severes et quelquefois arbitraires· de 1a part des instances poli tiques de 

l 'OUA, la. situation citee a.l'alinea (a) ne peut etre evitee. C'est pour

quoi le Corrse'il des Ministres a donne mandat aux membres residents du 

Comite Consultatif d 1 approuver des virements au profit de l'OUA. Le 

Seoretaire general adjoint a declare que le ?as du bureau de N~irobi est 

mentionne au paragraphe (a) et que sur le plan• global les depenses de oe 
, 

bureau sont demeurees en dega des oredi ts all cues • 

. 37. Avant d' adopter le rapport des verifinateurs aux comptes, le Comi te a 

recommande que le Contr6leur financier de Lagos ve:dfie la oomptabili te d\') 

Niamey de temps a autre, au ·lieu de oonfier 11atte taob,e aux verificateurs 

du siege.. Le Comi te a invite de nouveau le Secretariat general a exercer 

un contr6le financier plus severe afin d' evi ter tout depassement inexcu

sable, ce q~i a pour resul.tat de demander 1 1 approbation retroactive de 

d6penses non-autoris9es. 

Le Secretariat a explique qu'il a pr~pare oe document oonformement a 

une decision· du Conseil. aux termes de iaquelle les Etats menibres doivent 

payer leurs contributions· au titre du budget 1968/69 de la Commission de 

mediation', sur Ia base des depenses reelles pour cette arrnee et non pas 

sur oelle des depenses prevues. Les deux annexes de ce document rnontrent 

le montant que ohaque Etat rnernbre doit verser ou reoevoir en rernboursement. 

Le Corni·te reoommanqe au Conseil l' adoption du document. 
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39. Examen du pro jet, de programme et du budget pour 1 'exercice financier 
allant du ler juin 1972 au 31 mai 1973 

Le Seoretaire general adjoint a presents le proJet de budget eif declare 
q_u' il contient peu de pastes nouveaux. Il a informe le Cami te que les pro
positions de reclassement n'y figurent pas. En effet, il est a esperer q_ue 
1 1 expert charge d 1 etudier la structure soumettra son rapport au Conseil, en 
:fevrier pro chain, par l 'intermediaire du Comi te Consul tatif et q_ue ce 

' rapport trai tera de la 
0

q_uestion des, reclassements. 

Le Comite a examine 'f.res attentivement les propositions budgetaires et 
a approuve, entre .autres, les pastes 'sui van ts g 

(i), Bureau des RefU.gies 

Goordinateur (P2, echelon 3)' 6.825 $ E'.U. 
Le Cami te ·a demande au Secretaire general de. lui soumettre 

tous les ans un rapport financier sur le Fonds Special des Ref'u
g'ies. 

(ii) C.S.T.R'. - Yaounde 

(a) 

(b) 

(c) 

Dooumentaliste (GS4, echelon 7) g , • 4,486 $ E.U. 
Dactylo fran9ais (GSl, echelon 4}: L638 II 

Dactyl a anglais ( GSl' echelon 10) g L 966 II 

Ceux-oi ant ete payes de: l' allaoation des ,Consultants et 
par conseq_uent, le budget 1972/73 alloU<9 aux Consul tan ts sera 
reduit d'un montant egal au total des appointements susmention-
nes. 

(iii} c.s.T.R. - Bangui 

(a) Traducteur {PJ, eohel~n 1): 

(b) Daotylo· (recrute Iocalement): 

7.833 $ E.U. 

940 II 

40.' Le Comite a egalement accepte, entre autres, les titres suivants du pro
jet du budget d.e l' exercice 1972/73 g 

I 
·Code 102 Trad.ucteurs et Seoretaires engages 5.000,00 $ E.U. a titre provisoire 

II 201 Frais de voyage en conge d.ans, le 63.644,29 11 

foyer 
'II 300-308 Missions officielles ' 70. 000,00 II 

II 600 Papeterie et fourn:t ture s de bureau 35.000,00 II 
' 

II 704 Equiper .. ent d.e -reproduction interns 3.500,00 II 

II 900 Mise en oeuvre dGS decisions et i20 •. ooo,oo II 

resolutions 

Grou12e Africain aux Katior.,s-Unies g 

Code 500~504, Cothfnuni cations oo•oooooooaoo<>ao•oo 6.000,00 $ E .. U .. 
-II 609 Traduction 1. 000,00 " o o o · • o a o a o o o <> o o o o o o '0 o o a o 

II 702 Mobilier 0 0 o <> a ,o O 0 I o o o I o 0 O 'O o O O 0 O 0 O O 1. 000,00 II 
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41. Le montant neoessaire a la oonvocathm d 1une reunion. de la Commission 
de mediation, de con0>iliation et d'arbitrage ·est de 24 .• 669,00 $ E.U. Le 
Comi te a demande ?-U S~cretaire general s' il etai t possible de fournir ce 
montant a partir des economies du budget actuel 1971/72 ·OU a partir 
d' autres sources afin de permettre a la Commiss'ion de se reunir au cours 
de l'exercice financier en cours. Si le Secretaire, general reussit a obte
nir ce montant, un montant symbolique de 5.000,00 l~ E.U. sera inolus au 
budget 1972/73 afin que· 'la Coonmission se reunisse eventuellement au cours 
de cette annee.· Toutefois, si les economies n' atteignent pas le montant de 
24.669,00 $ E.U. dans le bua:get actuellement en cours ou si le. montant ne 
peut etre obtenu d' autres sources pour que la Commission se reunisse pendant 
cet exercice .financier, ledit moritant sera insere dans le budget 1972/73 pour 
permettre a la Commission de se reunir pendant le prochain exercice finan
c:lero 

42. Le Comite a ete saisi de la note de la R~publique arabe de Lybie deman
dant 'a ce que toute la correspondance et les documents de l 'OUA lui soient 
communiques en arabe, etant donne que cette langue est une ·1angue officielle 
de travail de '1 10UA. Dans son document "CM/414/AcJ,d.1 11

9 le Secretari~t a 
explique qu 1une telle demande est conforme, a une decision a.nterieure du Con
seil des Ministres. Le Comi te a decide de creer deux postes de traducteur 
arabe et de secretaire arabe, surtout que les implications financieres de 
la creation de ces deux postes ne depasseront pas les 14.000,00 $ E.U. qui 
sont depe~ses annuellement pour s'as~urer· des services des traducteurs 
arabes. 

43. Demande d I adoption de mesures susceptibles de' compenser les. conse
uences ,defavorables de la devaluation du dollar amerioain 'sur le bud
et de l'OUA FBM 12 XIII 

(a) Le Comite a etudie les effets de la.devaluation du dollar sur le 
pouvoir d'achat du personnel de l'OUA et a decide que qu0iqu'il y ait lieu 
a titre de reajustement' d' augmenter les trai tements et allocat.ions du per
sonnel en Ethiopie et en d 1autres pays ou les monnaies locales n'ont pas ete 
devaluees et qui par consequent, ont augments par rapport au dollar ameri
cain, le cas ne s' applique pas cependant au personnel du Secretariat 
affects aux bureaux ;:ious-regionaux ou les· monnaies locales ant ete simul ta-

' nement devaluees au meme taux que J:e dollar americain • 
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(b), Le Comite est' egalement oonvenu quG l'element de reajustement par 

augmentation ne devrai t pas s' ajouter aux trai tements mais figurer sous. une 

rubrique a part 1 Il est sous--entendu qu'un changement de .la mesure proposee 

peut etre automatiquement effectue. au cas ou les monnaies en question 

seraient· devaluees. 

44. Revi.sion de la. struotur§ du Secretariat general de l 'Organisation de 

l'Unite Africaine Exam.en du. rapport Adu 

Le Secretaire general a briSvement presents ce rapport et a souligne 

qu'il se compose essentiellement de deu.x parties: 

I 

(i) Une partie traitant de ia structure du Secretariat general 

et des bureaux regionaux de i I QUA ainsi que de~ impli.ca

tions financieros decoulant de. certains changements struc

turels, et 

(ii.) Up.e partie 'concernant les niveaux des salaires et quelques 

relevements proposes. 

• 

. -'-·· - .. ·-·- .... ,.. .. , .;_ .... . .. 
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45: Le Seoretaire General a declare g_u 1 etant donne 'J.UO oe rapport vient 

d 1ttre soumis par 1 1 oxport M. Adu, le Comite consultatif devrait recommandor 

au Conseil de renvoyor ev.ontuellement 1 1 examen de la promiere partie du. rap

port a la 19eme session ordinaire du Conseil qui. doi t so r~unir a Rabat, 

Maroa, en juin prochain~ Le, Secretaire General a toutefois e.te d 1a.vis g_ue le 

Comi te pourr2.it fai:ro clos recomrnandations positives pour approbation par le 

Conseil sur la deuy..iome partie. Si le Conscil accepte oos recommandations 1 

ollos prendront effot a partir du proohain exercice finanoer. 

46;, Le Comi te a accopte le point de vue du Secretairo General a sav.oir 

~ue lea observations our la partie du rapport de M. Adu concernant la struc

ture du Secretariat General et des Bureaux regi.onau:x: do 1 1 OUA soient r~n;oy~~s 

a une date ulterieuro: Cetta partie de son rapport soulove oertains problemos 
' 

fondamentau:x: <l)l.O les Etats membres pourraient vouloir studier tres attentive-

ment et exprimer lem• point de vue, e1'entuellement par ecri t, au Secretaire 

General avant la prochaine session du Coriseil des Ministros a Rabat. Dans ce 

oas, le Comite oonsuita.ti.f suggere que la gµestion soit renvoyee jus@'a la 

session de Rabat. Copendant, etant donne g_ue le personnel du: .Secretariat 

General a soumis un'memorandum .sur ~es.conditions de service, le Comite. a 

estime @' etant donne g_ue M •. Adu a deja etudie dans une cortaine mesure la 

question. en detailj cette partie de son rapport pourrait ~tre exa~inee pour 

m<ettr.e fin a certainos des plaintes du personnel du Secretariat. Pendant 

1 1 etude du rapport de J.J. ·Adu sur la structure des salaires, le Cami te a accep

ts ses ar.guments tels c"u'ils figurent dans l.es paragraphes 11 (1) et 11 (8,) 

du rapport g_ui affirment, entre autres, qµe la cause principale du meoonten

temcnt du p,ersonnel de 1 1 OUA est due aux niveau:x: des ap:IJointements. 

Le Comite a ete d 1 aooord. avec M Adu· en ce g_qi concerns la necessite 

da ree:x:aminer le ni voa:u des salaires, au· Seoretari at- Genfa•al, etant donne 

g_u'il n'y a eu g_u 1 uno ,seule augmentation de. salaire so montant a.· 5 % depuis 

g_ue le Secretariat G6neral de l'OUil. a ete cree en 1963 : Aprea les longs 

debats, le Comite a aocepte les recommandations de base de M~ Adu figurant 

oi-apres, et demando au Conseil des M.nistrEJil de les prendre en 'consideration: 

(a) - le traiter:iont de base et l 'tndemni te de logei:10nt ou indemni te de 

nen-reside1:.oe, de tout le personnel statutairc doivent ~tre conso

lides, de 1'a9on a .devenir le nouveau trai ter.1ont de base. La recente 

• 
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decision tendL>nt a applicµer lcs condi.tions du recrutement local aux 

cate~ories des services generaux, permettra d 1 envisager plus facile.., 

ment cette poli 'c:',c;ue de consoliclati on. Toutefois, s 1 il a eta· deoide 

de. continuer a considerer certains m'3mbres du personnel recrutes looa

iement et appartenant a cette categorie, comm~ faisan"t partie du per.son

nel statutaire~ ils devront beneficier 'des taux de traitements de base 

consolides. 

··' (•)-f Une augmentation generalo de 10 % du traitomcnt cle base consolide 

et de 1 1 indomni te de logement doi t lltre accordeo ~ personnel statu-

l taire de la categorie des professionnels et_.des services generaux. 

cL pourcentage est realiste et tout en n 1 accordant pas au personnel 
' 

de 1 1 OUA des augmentations comparables a celles du systeme des Nations Uniosj 

il leur octroie un rslevement substantial de trai temsnt, compatible aveo la 

oapaci tt de paiement des Eta ts membres. 

/I 

i Le Comi.te a a.ccepte la recommandation de M. Adu concernan,t . les ,..,. ·' ., , ... 
-' ! .: ' 

inc'.emni tes de reajustoracnt de pastes, recommandation qui figure. a,ux paragra-

phes 111;.16 et 11;18 du rapport Adu. Cetta recommandation rempla.ce le syste-
•• '· -""1- :;, • ' ' -- ~ ~ . • "! 

me actual de reajuster.1~n t utilise par le Secretari,;;.t ; systeme qui ·est tres 
(' ... -· 

arbi traire • 
. . 

"· ~ 

48; Le Cqmi te ,;_ etuclie ~es cinq postes enumeres au para§aphe ·11.3'1 dU 
rappo~t Ad~ ~t·_~'_'acce:P1e wie ce~'po~tes soiei\t"r~leves de la fa;on i·r;diquee: 

Le Comi te par~age l 'o;;ini~n· de 1.i •. Adu;. salon lag_uelle, los ~utres ";ecla~'ie::. 
'-- - . _- 'J, l '- ~ 

ments de paste ne doivomt pas lltre effectues avant l'eveluation appropriee 

del\l•i>astes au .Secretai·i.at de l'.OUA ... 

·l ' .. 

49; Ap:r;es ~voir etuc1ie. la,partie _du.+apport Adu portai1t SUI' les traitemonts 

et fait des recommanc1atiohs positives au Conseil des i1L1'..stres sur l' augmen

tat~ on des ~~oi~men ts c1u per~onnel; ie Cami te' Con~ui tatif a ~stim6 gu 'if 
' 'h . ., - . • '. " 1': :J "' ' •. · ' •. ~ ;;,, '· ;., '· ; 

n I etai t pas en ffi9 sure cl' etudier, en ffi~me temps le memorandu.m SOUmiS par le 

',.pers~n·n~i, ci.~"1 1 ouA poi~tant la oat~ _FBM/12/xrrr et dema11<1ant l' ~melioration 
' des oondi tions de service, principaloment sur la base cln niveau des salaires 

de 1 1 0NU 1 .. niveau qui a ete juge inapproprie pou~ une Or:,anisation africaine 
7, ' '' ~ ; ' .l<.- 0 

dont les Etats membrcs ont un revenu bas par t~te d 1 hfi.bi~~t., · . 
:;. 

i ~ ·' .. , ··J ;:;,""'.,.; ~- ...•.. 

. . 

. ·~ 
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50. Le Cami te attire 1 1 attention clt\ Conseil des !llinistres su'r les compa-

raisons suivantes relatives au projet de budget pour l'exercice financier 

1972/73 I 

~i) Le budget de 1 1 exercice 1971/72 se· monte a 3,256,980 $ us. 

(ii) Les previsions budgetaires pour l'exercice 1972/73 telles que 

soumises par le Comite Consultatif sur les questions budgetaires 

et financieres se montent a 3 .625, 619 $ US •. 

(iii) Le budget tel gµ 1approuve par le Comite se monte a 
3 .339, 068 s us 

(iv) Les incidences financieres du Raport Adu telles CiU 1 acceptees par 
·; 

le Comi te Consul tatif :sont de la. valeur de 191, 282 ~~ US 

(v) Reajustement du a la devaluation du dollar US 

129, 085 $ us 

(vi) De ce fait, le ohiffre total du projet de Budget pour l'Exeroice 

financier 1972/73 tel que presents au Conseili a savoir (iii) 

(vii) 

(iv) et(v) se monte a 3,659,435 $US 

11gmentation du budget pour 1 1 exerci ce 

budget aotuel est de % 
1972/73 par rapport au 

402,455 s us; 
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